




Communication au conseil municipal des décisions 
prises par le maire en vertu d'une délégation 

1 Pas de questions 

QUESTIONS 

Délibération n° 2025/027 
Approbation du Procès-Verbal du conseil municipal du 20 

mars 2025 

Considérant que le procès-verbal a pour finalité d'établir et de conserver les faits et décisions des 
séances du conseil municipal. 
Qu'il doit dès lors être arrêté par les conseillers municipaux présents à la séance conformément 
aux dispositions de l'article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales. 

Considérant que le secrétaire de séance désigné par le Maire est maître de la rédaction du procès­
verbal. Que Monsieur le Maire invite les conseillers municipaux à fmmuler leurs observations 
avant son adoption définitive. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 20 mars 2025.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la présente délibération

1 Pas de questions 

QUESTIONS 

Vote pour: 19 

Vote contre : 6 (E. SOURD ; J-P. BERTUZZI ; P. PUP AT ; Q. BROIZAT ; 
C. LECUNFF-GUILLARD, M. GAUTHERON )

Abstention : 2 (J. CHEY ALIER ; F. SARRUS) 
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ANNEXE 1 

 

Réception Label Ville Amie des Aînés : 

Ce label Or récompense la politique que le Maire a insufflée depuis le début de ce mandat, 

elle récompense tous les élus, les membres du CCAS, les directeurs et 

directrices des services et les agents, elle récompense également les 

laurentinois qui ont participé de près ou de loin ainsi que tous les acteurs de la 

vie locale. 

Lorsque je suis allée à la remise des labels accompagnée de mes collaborateurs, j’ai ressenti 

une très grande fierté pour le travail accompli mais surtout une grande fierté 

pour les aînés. 

 

On me demande parfois à quoi sert ce label : Et bien ce label récompense 5 années de 

travail, il souligne notre politique de « l’aller vers », de l’inclusion des 

personnes âgées dans la vie locale. Ce label nous oblige à maintenir une 

politique du vieillissement structurée, contrôlée et il nous permet également 

d’obtenir des financements. 

 

Une ville Amie des aînés est agréable pour les aînés elle l’est aussi pour les autres 

générations. Le sujet doit faire consensus, pensons à tout ce que nous ont 

transmis nos parents, nos grands-parents. Nous tous ici présents lorsque nous 

aurons atteint le grand âge souhaitons être traité avec respect et transmettre 

à notre tour. 

CM:  

A Monsieur Sarrus qui comparait ce label à un simple autocollant qui ne servait à rien, à 

Madame la présidente de la « Gaieté Laurentinoise qui a écrit sur les réseaux 

sociaux je cite « A Vomir », je leur répondrai tout d’abord que la jalousie est 

un très vilain défaut et que votre défaite de 2020 semble vraiment toujours 

très difficile à digérer. 

Alors que la politique du vieillissement devrait faire consensus, je vous pose cette question : 

« Lorsque vous aurez atteint le grand âge souhaitez vous que l’on vous traite avec dédain ou 

avec respect ? » 

 

      



ANNEXE 2 
 
TRAVAUX à La MATERNELLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse : 
Il n’y a que vous à être surpris : les communications ont été les suivantes : 

 

• 1ère présentation aux enseignants qui ont eu le choix entre plusieurs projets : 25/06/2024 

• 1ère information sur le projet aux parents d’élèves lors du conseil d’école du 20/06/2024 

• Information des élus au sujet du projet cours maternelle : Vote du DOB en janvier 2025 

(page 27) 

• Présentation du projet finalisé aux enseignants : 20/02/2025 y compris démarrage en 

juin (aucune remarque de leur part) 

• Présentation du projet finalisé aux parents d’élèves : 24/03/2025 y compris démarrage 

en juin (aucune remarque de leur part) 

• Présentation du projet au personnel communal (ATSEM, Enfance, …) : 22/05/2025 

• Présentation du projet en commission : 15/05/2025 

• Discussion avec les enseignants et le personnel sur les modalités phase travaux (accès 

engins, déplacement récréation, accès, …) : 22/05/2025 
 

Questionnement sur les travaux engagés cette semaine dans la cour du Bois 

Joli. 
 

Question :  
 

- Pourquoi commence-t-on par faire les extérieurs alors que de gros travaux de réfection sont 

nécessaires à l'intérieur et que les va-et-vient liés à ces travaux en intérieur vont forcément 

abîmer cette cour ? Et qu'il faudra la réparer (coût supplémentaire !) ? Problème financier ? 

Mauvaise gestion du planning ? Faire pour faire ?..  

Réponse :  
Au dernier conseil vous avez demandé s’il y avait des dérapages dans le planning et nous vous 

avons répondu. Encore une fois vous mettez en cause les aptitudes de nos agents qui ont jugés et 

étudier que faire les travaux sur Juin /Juillet /Aout était moins impactant que sur septembre 

/Octobre /Novembre  

 

Monsieur le Maire répond : 
On note que vous êtes une habituée a travaillé sous site occupé avec les enfants 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question :  
 

- Pourquoi n'a-t-on pas pris les mesures nécessaires pour éviter les circulations d'engins aux 

heures de rentrée et sortie des enfants, circulations somme toute dangereuses, comme demandé 

déjà précédemment ? 

Réponse :  
Encore une fois vous mettez en doute les capacités de nos agents et des personnes sui, ont fait 

les études !  

Pour votre information le bâtiment existe les travaux suivants se résument à des travaux 

secondaires !! 

 

Monsieur le Maire répond : 
Et bien non ce ne sont pas des élus que vous visez ? Les élus décident, du projet et ce sont bien 

les agents qui mettent en œuvre  

Sur ce point vous manquez d’expérience. 

 

Question :  
 

Le bruit s'entend jusque sur les hauteurs, on n'imagine celui supporté par nos petits ! 

Réponse :  
Un bruit rien que pour vous curieux !!nous sommes plusieurs a habité sur le haut et même 

depuis la mairie il n’y a pas de bruit !!! 

 

 

Question :  
 

Pourquoi enfin démarrer ces travaux à 3 semaines des congés et donc en présence des petits qui 

profitent du bruit ? Une échéance prochaine ?? 

Réponse :  
Déjà répondu 

 

Monsieur le Maire répond : 
L’échéance prochaine est pour tout le monde et vous le démontrez bien ! 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question :  
 

Questions légitimes auxquelles nous n'aurons probablement pas de réponse 

 

Monsieur le Maire répond : 
Pas de chance vous avez eu des réponses en direct et en public ! 

 

Question :  
 

Questions légitimes auxquelles nous n'aurons probablement pas de réponse 

 

Monsieur le Maire répond : 
En parlant de bilan de mandat, ou est le vôtre !! 

 

Encore une fois vous chercher pleins d’arguments mensongers pour vous mettre en avant !! 

 

 








